
On dit souvent que l’Europe est éloignée des citoyens. En réalité, elle agit dans 
de nombreux domaines, au plus près des 500 millions d’habitants. Parce que les 
bienfaits de l’UE sont souvent ignorés, voici des actions européennes concrètes qui 
améliorent la vie au quotidien.

VOYAGER
•	 Séjourner dans un autre pays de l’UE pour une durée de 3 mois maximum sans restrictions.
•	 Droits des passagers aériens : remboursement ou indemnisation en cas de retard sur les 

vols, de dommages aux bagages ou de surréservation.
•	 Harmonisation des règles de sécurité routière pour réduire de moitié le nombre des victimes 

d’ici 2020. Exemples : stratégie de formation à la sécurité routière, législation commune pour 
les infractions au Code de la route.

ÉTUDIER
•	 Bourses pour étudier dans un autre État membre (Erasmus et autres programmes).
•	 Coopération entre établissements scolaires et formations professionnelles pour les jeunes.
•	 Droit d’être scolarisé dans un autre pays de l’Union dans les mêmes conditions que les 

enfants du pays d’accueil. Possibilité de bénéficier de cours de langue gratuits.

TRAVAILLER
•	 Droit de travailler librement dans un autre pays de l’UE. Les diplômes sont mutuellement 

reconnus dans de nombreux domaines.
•	 Créer une entreprise de droit national ou européen dans un autre pays sans discrimination.
•	 Prendre sa retraite dans un autre État. L’Union coordonne pour cela les systèmes de sécurité 

sociale des 28 États membres.

RÉSIDER
•	 Information du consommateur grâce à un système d’étiquetage obligatoire (prix, date limite 

de consommation, composition et présence de produits toxiques).
•	 Lutte contre la contrefaçon. Elle fait disparaître 100 000 emplois par an, et présente parfois 

de graves dangers pour la santé, et la sécurité du consommateur. L’UE a donc adopté de nom-
breux dispositions pour lutter contre la contrefaçon et a développé la coopération douanière. 

•	 La reconnaissance des décisions de justice dans les domaines civil et commercial.

L’Union européenne : des avantages pour les citoyens
CITOYENNETé

L’UE procure de très nombreux avantages aux citoyens européens  
et améliore notre quotidien, même si cela est peu connu !

NOS PROPOSITIONS
•	 Renforcer les droits de résider dans un autre État 

membre (citoyenneté européenne de résidence).
•	 Mettre en place des référents à l’Europe dans  

les régions et les intercommunalités.
•	 Objectif : au moins 40 % de citoyennes dans  

les instances dirigeantes des grandes entreprises.
•	 Renforcer la protection des langues régionales.
•	 Augmentation du contrôle des médicaments

DES ChIffRES
•	 3 millions d’étudiants  

Erasmus depuis 1987.
•	 2,5 % des citoyens de l’UE 

vivent dans un autre État 
membre (en 2011).

•	 1,2 million de travailleurs 
frontaliers en 2012.
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CITOYENNETé

Evolution du nombre total d'étudiants bénéficiant 
du programme Erasmus entre 1988 et 2010
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Sorties Entrées

Evolution du nombre d'étudiants bénéficiant 
du programme Erasmus en France entre 2000 et 2011
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